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A. TITEL

Herziene Overeenkomst van Nice van 15 juni 1957 betreffende de
internationale classificatie van de waren en diensten ten behoeve

van de inschrijving van merken;
Stockholm, 14 juli 1967

B. TEKST

Arrangement de Nice concernant la classification internationale
des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques

du 15 juin 1957 revisé à Stockholm le 14 juillet 1967

Article 1

1) Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement sont
constitués à l'état d'Union particulière.

2) Ils adoptent, en vue de l'enregistrement des marques, une
même classification des produits et des services.

3 ) Cette classification est constituée par:
a) une liste des classes,
b) une liste alphabétique des produits et des services avec

indication des classes dans lesquelles ils sont rangés.
4) La liste des classes et la liste alphabétique des produits sont

celles qui ont été éditées en 1935 par le Bureau international pour
la protection de la propriété industrielle.

5) La liste des classes et la liste alphabétique des produits et des
services pourront être modifiées ou complétées par le Comité d'experts
institué par l'article 3 du présent Arrangement et selon la procédure
fixée par cet article.



6) La classification sera établie en langue française et, sur la
demande de chaque pays contractant, une traduction officielle en
sa langue pourra en être publiée par le Bureau international de
la propriété intellectuelle (ci-après dénommé ,,le Bureau inter-
national") visé dans la Convention instituant l'Organisation Mondiale
de la Propriété Intellectuelle (ci-après dénommé ,,FOrganisation"),
en accord avec l'Administration nationale intéressée. Chaque traduc-
tion de la liste des produits et des services mentionnera, en regard
de chaque produit ou service, outre le numéro d'ordre propre à
l'énumération alphabétique dans la langue considérée, le numéro
d'ordre qu'il porte dans la liste établie en langue française.

Article 2
1) Sous réserve des obligations imposées par le présent Arrange-

ment, la portée de la classification internationale est celle qui lui
est attribuée par chaque pays contractant. Notamment, la classifi-
cation internationale ne lie les pays contractants ni quant à l'appré-
ciation de l'étendue de la protection de la marque, ni quant à la
reconnaissance des marques de service.

2) Chacun des pays contractants se réserve la faculté d'appliquer
la classification internationale des produits et des services à titre
de système principal ou de système auxiliaire.

3 ) Les Administrations des pays contractants feront figurer dans
les titres et publications officiels des enregistrements des marques
les numéros des classes de la classification internationale auxquelles
appartiennent les produits ou les services pour lesquels la marque
est enregistrée.

4) Le fait qu'une dénomination figure dans la liste alphabétique
des produits et des services n'affecte en rien les droits qui pourraient
exister sur cette dénomination.

Article 3
1) II est institué auprès du Bureau international un comité

d'experts chargé de décider de toutes modifications ou de tous
compléments à apporter à la classification internationale des produits
et des services. Chacun des pays contractants sera représenté au
Comité d'experts, lequel s'organise par un règlement d'orde intérieur
adopté à la majorité des pays représentés. Le Bureau international
est représenté au Comité.

2) Les propositions de modification ou de complément doivent
être adressées par les Administrations des pays contractants au
Bureau international qui devra les transmettre aux membres du
Comité d'experts au plus tard deux mois avant la séance de celui-ci
au cours de laquelle ces propositions seront examinées.



3 ) Les décisions du Comité relatives aux modifications à apporter
à la classification sont prises à l'unanimité des pays contractants.
Par modification, il faut entendre tout transfert de produits d'une
classe à une autre, ou toute création de nouvelles classes entraînant
un tel transfert.

4) Les décisions du Comité relatives aux compléments à apporter
à la classification sont prises à la majorité simple des pays contrac-
tants.

5) Les experts ont la faculté de faire connaître leur avis par
écrit ou de déléguer leurs pouvoirs à l'expert d'un autre pays.

6) Dans le cas où un pays n'aurait pas désigné d'expert pour le
représenter, ainsi que dans le cas où l'expert désigné n'aurait pas
fait connaître son opinion dans un délai qui sera fixé par le règlement
d'ordre intérieur, le pays en cause serait considéré comme acceptant
la décision du Comité.

Article 4

1) Toutes modifications et tous compléments décidés par le
Comité d'experts sont notifiés aux Administrations des pays contrac-
tants par le Bureau international. L'entrée en vigueur des décisions
aura lieu, en ce qui concerne les compléments, dès la réception de
la notification et, en ce qui concerne les modifications, dans un délai
de six mois à compter de la date d'envoi de la notification.

2) Le Bureau international, en sa qualité de dépositaire de la
classification des produits et des services, y incorpore les modifi-
cations et ces compléments font l'objet d'avis publiés dans les deux
périodiques La Propriété industrielle et Les Marques internationales.

Article 5

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des pays
qui ont ratifié le présent Acte ou y ont adhéré.

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par un
délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d'experts,

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par le
Gouvernement qui l'a désignée.

2) a) Sous réserve des dispositions des articles 3 et 4, l'Assemblée:
i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le

développement de l'Union particulière et l'application du
présent Arrangement;

ii) donne au Bureau international des directives concernant la
préparation des conférences de revision, compte étant dûment
tenu des observations des pays de l'Union particulière qui
n'ont pas ratifié le présent Acte ou n'y ont pas adhéré;



iii) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur
général de l'Organisation (ci-après dénommé ,,le Directeur
général") relatifs à l'Union particulière et lui donne toutes
directives utiles concernant les questions de la compétence
de l'Union particulière;

iv) arrête le programme, adopte le budget triennal de l'Union
particulière et approuve ses comptes de clôture;

v) adopte le règlement financier de l'Union particulière;
vi) crée, outre le Comité d'experts mentionné à l'article 3, les

autres comités d'experts et les groupes de travail qu'elle juge
utiles à la réalisation des objectifs de l'Union particulière;

vii) décide quels sont les pays non membres de l'Union particu-
lière et quelles sont les organisations intergouvernementales
et internationales non gouvernementales qui peuvent être
admis à ses réunions en qualité d'observateurs;

viii) adopte les modifications des articles 5 à 8;
ix) entreprend toute autre action appropriée en vue d'atteindre

les objectifs de l'Union particulière;
x) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le présent

Arrangement.
b) Sur les questions qui intéressent également d'autres Unions

administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue connaissance prise
de l'avis du Comité de coordination de l'Organisation.

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une voix.
b) La, moitié des pays membres de l'Assemblée constitue le

quorum.
c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors d'une

session, le nombre des pays représentés est inférieur à la moitié mais
égal ou supérieur au tiers des pays membres de l'Assemblée, celle-ci
peut prendre des décisions; toutefois, les décisions de l'Assemblée,
à l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne deviennent
exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après sont remplies.
Le Bureau international communique lesdites décisions aux pays
membres de l'Assemblée qui n'étaient pas représentés, en les invitant
à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la
date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, à
l'expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé
leur vote ou leur abstention est au moins égal au nombre de pays
qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session,
lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en même temps
la majorité nécessaire reste acquise.

d) Sous réserve des dispositions de l'article 8.2), les décisions
de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers des votes
exprimés.



e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote.
f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne peut

voter qu'au nom de celui-ci.
g) Les pays de l'Union particulière qui ne sont pas membres

de l'Assemblée sont admis à ses réunions en qualité d'observateurs.
4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les trois ans en session

ordinaire sur convocation du Directeur général et, sauf cas excep-
tionnels, pendant la même période et au même lieu que l'Assemblée
générale de l'Organisation.

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convo-
cation adressée par le Directeur général, à la demande d'un quart
des pays membres de l'Assemblée.

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le Directeur
général.

5 ) L'Assemblée adopte son règlement intérieur.

Article 6

1 ) a) Les tâches administratives incombant à l'Union particulière
sont assurées par le Bureau international.

b) En particulier, le Bureau international prépare les réunions et
assure le secrétariat de l'Assemblée, du Comité d'experts, et de tous
autres comités d'experts et tous groupes de travail que l'Assemblée
ou le Comité d'experts peut créer.

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l'Union
particulière et la représente.

2) Le Directeur général et tout membre du personnel désigné
par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les réunions de
l'Assemblée, du Comité d'experts, et de tout autre comité d'experts
ou tout groupe de travail que l'Assemblée ou le Comité d'experts
peut créer. Le Directeur général ou un membre du personnel désigné
par lui est d'office secrétaire de ces organes.

3) a) Le Bureau international, selon les directives de l'Assemblée,
prépare les conférences de revision des dispositions de l'Arrangement
autres que les articles 5 à 8.

èj Le Bureau international peut consulter des organisations inter-
gouvernementales et internationales non gouvernementales sur la
préparation des conférences de re vision.

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans ces confé-
rences.

4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui
sont attribuées.



Article 7

1 ) a) L'Union particulière a un budget.
b) Le budget de l'Union particulière comprend les recettes et

les dépenses propres à l'Union particulière, sa contribution au
budget des dépenses communes aux Unions, ainsi que, le cas échéant,
la somme mise à la disposition du budget de la Conférence de
l'Organisation.

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions
les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à l'Union
particulière mais également à une ou plusieurs autres Unions
administrées par l'Organisation. La part de l'Union particulière dans
ces dépenses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces dépenses
présentent pour elle.

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte tenu des
exigences de coordination avec les budgets des autres Unions
administrées par l'Organisation.

3 ) Le budget de l'Union particulière est financé par les ressources
suivantes:

i) les contributions des pays de l'Union particulière;
ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le

Bureau international au titre de l'Union particulière;
iii) le produit de la vente des publications du Bureau international

concernant l'Union particulière et les droits afférents à ces
publications;

iv) les dons, legs et subventions;
v) les loyers, intérêts et autres revenus divers.

4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de l'alinéa
3)i), chaque pays de l'Union particulière appartient à la classe dans
laquelle il est rangé pour ce qui concerne l'Union de Paris pour la
protection de la propriété industrielle, et paie ses contributions an-
nuelles sur la base du nombre d'unités déterminé pour cette classe
dans cette Union.

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union particu-
lière consiste en un montant dont le rapport à la somme totale des
contributions annuelles au budget de l'Union particulière de tous
les pays est le même que le rapport entre le nombre des unités de
la classe dans laquelle il est rangé et le nombre total des unités de
l'ensemble des pays.

c) Les contributions sont dues au premier janvier de chaque année.
d) Un pays en retard dans le paiement des ses contributions ne

peut exercer son droit de vote dans aucun des organes de l'Union
particulière si le montant de son arriéré est égal ou supérieur à celui
des contributions dont il est redevable pour les deux années complètes



écoulées. Cependant, un tel pays peut être autorisé à conserver
l'exercice de son droit de vote au sein dudit organe aussi longtemps
que ce dernier estime que le retard résulte de circonstances excep-
tionnelles et inévitables.

e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début d'un
nouvel exercice, le budget de l'année précédente est reconduit selon
les modalités prévues par le règlement financier.

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services
rendus par le Bureau international au titre de l'Union particulière
est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à l'Assemblée.

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement
constitué par un versement unique effectué par chaque pays de
l'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, l'Assemblée
décide de son augmentation.

b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds
précité ou de sa participation à l'augmentation de celui-ci est
proportionnel à la contribution de ce pays pour l'année au cours de
laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation décidée.

c) La proportion et les modalités de versement sont arrêtées par
l'Assemblée, sur proposition du Directeur général et après avis du
Comité de coordination de l'Organisation.

7) a) L'accord de siège conclu avec le pays sur le territoire
duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de
roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le montant
de ces avances et les conditions dans lesquelles elles sont accordées
font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés entre le pays en
cause et l'Organisation.

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont chacun
le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des avances moyennant
notification par écrit. La dénonciation prend effet trois ans après
la fin de l'année au cours de laquelle elle a été notifiée.

8 ) La vérification des comptes est assurée, selon les modalités
prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs pays de
l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, qui sont, avec
leur consentement, désignés par l'Assemblée.

Article 8
1) Des propositions de modification des articles 5, 6, 7 et du

présent article peuvent être présentées par tout pays membre de
l'Assemblée ou par le Directeur général. Ces propositions sont com-
muniquées par ce dernier aux pays membres de l'Assemblée six
mois au moins avant d'être soumises à l'examen de l'Assemblée.

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est adoptée
par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts des votes



exprimés; toutefois, toute modification de l'article 5 et du présent
alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes exprimés.

3 ) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1 ) entre en
vigueur un mois après la réception par le Directeur général des
notifications écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec
leurs règles constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts
des pays qui étaient membres de l'Assemblée au moment où la
modification a été adoptée. Toute modification desdits articles ainsi
acceptée lie tous les pays qui sont membres de l'Assemblée au
moment où la modification entre en vigueur ou qui en deviennent
membres à une date ultérieure; toutefois, toute modification qui
augmente les obligations financières des pays de l'Union particulière
ne lie que ceux d'entre eux qui ont notifié leur acceptation de ladite
modification.

Article 9

1 ) Chacun des pays de l'Union particulière qui a signé le présent
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer.

2) Tout pays étranger à l'Union particulière, partie à la Conven-
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle, peut
adhérer au présent Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union
particulière.

3) Les instruments de ratification et d'adhésion sont déposés
auprès du Directeur général.

4) a) A l'égard des cinq pays qui ont, les premiers, déposé leurs
instruments de ratification ou d'adhésion, le présent Acte entre en
vigueur trois mois après le dépôt du cinquième de ces instruments.

b) A l'égard de tout autre pays, le présent Acte entre en vigueur
trois mois après la date à laquelle sa ratification ou son adhésion a
été notifiée par le Directeur général, à moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée dans l'instrument de ratification ou d'adhésion.
Dans ce dernier cas, le présent Acte entre en vigueur, à l'égard de
ce pays, à la date ainsi indiquée.

5) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit accession
à toutes les clauses et admission à tous les avantages stipulés par
le présent Acte.

6) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, un pays ne peut
adhérer à l'Acte du 15 juin 1957 du présent Arrangement que
conjointement avec la ratification du présent Acte où l'adhésion
à celui-ci. •

Article 10

Le présent Arrangement a la même force et durée que la Conven-
tion de Paris pour la protection de la propriété industrielle.



Article 11
1 ) Le présent Arrangement sera soumis à des revisions en vue

d'y introduire les améliorations désirables.
2) Chacune de ces revisions fera l'objet d'une conférence qui

se tiendra entre les délégués des pays de l'Union particulière.

Article 12
1) a) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre les pays

de l'Union particulière qui l'ont ratifié ou qui y ont adhéré, l'Acte
du 15 juin 1957.

b) Toutefois, tout pays de l'Union particulière qui a ratifié le
présent Acte ou qui y a adhéré est lié par l'Acte du 15 juin 1957
dans ses rapports avec les pays de l'Union particulière qui n'ont pas
ratifié le présent Acte ou qui n'y ont pas adhéré.

2) Les pays étrangers à l'Union particulière qui deviennent parties
au présent Acte l'appliquent à l'égard de tout pays de cette Union
qui n'est pas partie au présent Acte. Lesdits pays admettent que
ledit pays de l'Union applique dans ses relations avec eux les dis-
positions de l'Acte du 15 juin 1957.

Article 13
1) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification

adressée au Directeur général. Cette dénonciation emporte aussi
dénonciation de l'Acte du 15 juin 1957 du présent Arrangement
et ne produit son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, l'Arrange-
ment restant en vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays de
l'Union particulière.

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le Directeur
général a reçu la notificatien,

3 ) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut
être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai de cinq ans
à compter de la date à laquelle il est devenu membre de l'Union
particulière.

Article 14
Les dispositions de l'article 24 de la Convention de Paris pour

la protection de la propriété industrielle s'appliquent au présent
Arrangement.

Article 15
1 ) a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire en langue

française et déposé auprès du Gouvernement de la Suède.
b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après

consultation des Gouvernements intéressés, dans les autres langues
que l'Assemblée pourra indiquer.



2) Le présent Acte reste ouvert à la signature, à Stockholm,
jusqu'au 13 janvier 1968.

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées con-
formes par le Gouvernement de la Suède, du texte signé du présent
Acte aux Gouvernements de tous les pays de l'Union particulière
et, sur demande, au Gouvernement de tout autre pays.

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Acte auprès
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de tous les
pays de l'Union particulière les signatures, les dépôts d'instruments
de ratification ou d'adhésion, l'entrée en vigueur de toutes dispositions
du présent Acte, et les notifications de dénonciation.

Article 16
1) Jusqu'à l'entrée en fonction du nouveau Directeur général,

les références, dans le présent Acte, au Bureau international de
l'Organisation ou au Directeur général sont considérées comme se
rapportant respectivement au Bureau de l'Union établie par la Con-
vention de Paris pour la protection de la propriété industrielle ou
à son Directeur.

2) Les pays de l'Union particulière qui n'ont pas ratifié le présent
Acte, ou n'y ont pas adhéré, peuvent, pendant cinq ans après l'entrée
en vigueur de la Convention instituant l'Organisation, exercer, s'ils
le désirent, les droits prévus par les articles 5 à 8 du présent Acte
comme s'ils étaient liés par ces articles. Tout pays qui désire exercer
lesdits droits dépose à cette fin auprès du Directeur général une
notification écrite qui prend effet à la date de sa réception. De tels
pays sont réputés être membres de l'Assemblée jusqu'à l'expiration
de ladite période.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé le présent Acte.

FAIT à Stockholm, le 14 juillet 1967.

Pour l'Australie:

Pour la Belgique:
(s.) Bon F. COGELS

Pour le Danemark:
(s.) JULIE OLSEN

Pour l'Espagne:
(s.) J. F. ALCOVER
(s.) ELECTO J. GARCIA TEJEDOR



Pour la France:
(s.) B. DEMENTHON

Pour la Hongrie:
(s.) ESZTERGÂLYOS

12/1/1968 Subject to ratification

Pour l'Irlande:
(s.) VALENTIN IREMONGER

12 January 1968

Pour Israël:
(s.) Z.SHER
(s.) G. GAVRIELI

Pour l'Italie:
(s.) CIPPICO
(s.) GIORGIO RANZI

Pour le Liban:

Pour le Liechtenstein:

Pour le Maroc:
(s.) H'SSAINE

Pour Monaco:
(s.) J. M.NOTARI

Pour la Norvège:
Subject to ratification

(s.) JENSEVENSEN
(s.) B. STUEVOLD LASSEN

Pour les Pays-Bas:
(s.) GERBRANDY
(s.) W. G. BELINFANTE



Pour la Pologne:
(s.) M.KAJZER

Sous réserve de ratification

Pour le Portugal:
(s.) ADRIANO DE CARVALHO
(s.) JOSÉ DE OLIVEIRA ASCENSÂO
(s.) RUY ALVARO COSTA DE MORAIS SERRÂO

Pour la République Fédérale d'Allemagne:
(s.) KURTHAERTEL

Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne
et d'Irlande du Nord:

(s.) GORDON GRANT
(s.) WILLIAM WALLACE

Pour la Suède:
(s.) HERMANKLING

Pour la Suisse:
(s.) HANSMORF
(s.) JOSEPH VOYAME

Pour la Tchécoslovaquie:

Pour la Tunisie:

Pour la Yougoslavie:
(s.) A. JELIC



D. GOEDKEURING

De Overeenkomst behoeft ingevolge artikel 60, lid 2, van de
Grondwet de goedkeuring van de Staten-Generaal alvorens te kunnen
worden bekrachtigd,

E. BEKRACHTIGING

In overeenstemming met artikel 9, lid 3, juncto artikel 16, eerste
lid, van de Overeenkomst hebben de volgende Staten een akte van
bekrachtiging nedergelegd bij de Directeur van het Internationaal
Bureau voor de bescherming van de industriële eigendom:

Ierland
het Verenigd Koninkrijk van Groot-

Brittannië en Noord-Ierland
Israël
Zweden

27 maart 1968

26 februari 1969
30 juli 1969
12 augustus 1969

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van de Overeenkomst zullen ingevolge artikel 9,
lid 4a, in werking treden drie maanden na de nederlegging van de
vijfde akte van bekrachtiging of toetreding.

J. GEGEVENS

De onderhavige Overeenkomst strekt tot herziening van de op
15 juni 1957 gesloten Overeenkomst van Nice betreffende de inter-
nationale classificatie van de waren en diensten waarop fabrieks- of
handelsmerken betrekking hebben (Trb. 1958, 76; zie ook, laatstelijk,
Trb. 1967, 39).

Voor een overzicht van de overeenkomsten op het gebied van de
industriële eigendom zie Trb. 1969, 145, rubriek J.

Uitgegeven de negenentwintigste december 1969.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
J. LUNS.


